
ASLOCA VAUD
Locataires vaudois !

Alors que la situation sur le marché  du logement est mauvaise, que  notre 
canton connaît une  pénurie record et que nous traversons une grave 
crise économique, les autorités cantonales veulent restreindre l’accès des  
locataires au Tribunal des baux.

L’Asloca-Vaud ne peut tolérer une telle atteinte à la protection des locataires 

et a décidé de lancer un REFERENDUM.

En 1981, le peuple vaudois avait plébiscité l’initiative de l’Asloca-Vaud pour 
une meilleure défense des locataires par l’institution d’un Tribunal des baux 
contre l’avis des autorités cantonales et des milieux immobiliers.
Le but de l’initiative était de créer un tribunal spécialisé avec une procédure
simple et gratuite.

Trente ans après, la nouvelle loi sur la juridiction en matière de bail prévoit 

d’abolir la gratuité. C’est inacceptable !

SUPPRIMER LA GRATUITE ? 
NON !

SIGNEZ ET FAITES SIGNER CE REFERENDUM  
ET RENVOYEZ-LE IMMEDIATEMENT !

Chaque signature compte.
La liste de signatures peut être photocopiée.

Asloca-Vaud
www.asloca.ch

ASLOCA
VAUD

Signez et faites signer
le référendum

A
ttention ! les signataires d’une 

liste doivent être citoyen-ne-s vaudois-e-s
et habiter tous la m

êm
e com

m
une
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ITESSES !

N
ous vous prions de nous renvoyer cette liste,

m
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plète par retour de courrier m

ais
au plus tard le 15 février 2010.

Pour ne pas restreindre l’accès au 
Tribunal des baux et pour m

aintenir 
la gratuité de la procédure
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Depuis l’entrée en fonction du Tribunal des baux, 
les milieux immobiliers contestent sa gratuité pour 
en restreindre l’accès aux locataires.

Ils prétendent que la gratuité de la procédure incite les 
locataires à saisir le Tribunal des baux pour un oui ou 
pour un non. 

Ce n’est pas la gratuité du Tribunal des baux qui provoque les pro-
cès, mais la pénurie de logements et les abus des bailleurs. 

Un locataire qui devrait avancer des frais, pourrait renoncer à dé-
fendre ses droits.
Les frais de justice seraient dissuasifs pour beaucoup de locataires 
et créeraient de fait une justice à deux vitesses.

La suppression de la gratuité attaque un principe fondamental. 
La justice doit être accessible à tous dans un domaine aussi vital 
que le logement.

Le REFERENDUM est le seul moyen de s’opposer à cette restric-
tion d’accès pour tous à la justice. 

Son succès est nécessaire à la protection
 des intérêts des locataires.

SUPPRIMER LA GRATUITE ?

NON !
Asloca-Vaud

Cet argumentaire n’engage que ses auteurs
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